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THEOLOGIE 
MORALE. 

T R A I T E D E S S A C R E M E N T S E N G É N É R A L . 

1 . « Toutes les parties de la doctrine chrétienne, dît le Catc-
« chisme du concile de Trente, exigent de la science et de l'applica-
« tion de la part des pasteurs ; mais ce qui concerne les sacrements 
« demande une instruction et un zèle particuliers; car Dieu a voulu 
« que les sacrements fussent nécessaires au salut, et il y a attaché les 
« grâces les plus abondantes. Il faut qu'ils instruisent souvent et 
« avec soin les fidèles de ces vérités, afin de les mettre en état de 
« participer fréquemment, et toujours avec fruit, aux choses saintes. 
« Ils doivent aussi, dans l'administration des sacrements, se confor-
« mer à cette défense évangélique : Ne donnez pas les choses saintes 
« aux chiens, et ne jetez point les perles aux pourceaux (1 ) . » 

CHAPITRE PREMIER. 

De la Notion et de l'Institution des Sacrements. 

2 . Le mot de sacrement signifie une chose sacrée; de toutes les 
acceptions que les auteurs ecclésiastiques et profanes donnent à ce 
mot, il n'en est aucune qui n'ait quelque rapport plus ou moins direct 
à la religion. Mais il se prend ici pour un signe ou un rite symbo­
lique , établi de Dieu comme moyen de salut pour les hommes ; 
ce qui convient aux sacrements anciens et aux sacrements évangé-

( l ) D e Sacramentis, § i 

II. 1 



2 D B S SACREMENTS E N G É N É R A L . 

liques. Si on considère le sacrement tel qu'il est dans la loi nouvelle, 
on le définit, conformément à l'enseignement de l'Église : un signe 
visible et sacré, institué par Notre-Seigneur Jésus-Christ pour la 
sanctification de nos âmes : « Sacramentum, dit le Catéchisme du 
« concile de Trente, est invisibilis gratise visibilc signum ad nos-
« tram justificationem institutum (l ) ; » ou, ce qui voient au même : 
« Sacramentum res est sensibus subjecta, quac, ex Dci institutione, 
* sanctitatis et justitias, tum significandai tum efficiendœ vim ha-

J « bet ( 2 ) . « En effet, les sacrements signifient quelque chose de 
'caché, la grâce iuvisible qu'ils contiennent sous l'enveloppe des 
choses matérielles et sensibles. Ainsi, par exemple, lorsque, dans 
le Baptême, on ver.se Veau sur le corps en prononçant les paroles 
sacrées, cette action sacramentelle signifie que, par la \crtu du 
Saint-Esprit, le baptisé est intérieurement purifié des souillures du 
péché. 

3. Le sacrement est un signe visible : il est nécessaire qu'un 
sacrement soil un signe extérieur; soit parce que c'est un des 
liens qui attachant les fidèles à l'unité ; soit parée que, autrement, 
on ne pourrait distinguer les sacrements les uns des autres, ni de 
toute autre chose; soit eufln parce que les secours spirituels que 
Dieu nous présente sous des formes matérielles sont plus à la 
portée de la faiblesse humaine. Le propre de la nature de l'homme, 
qui est une intelligence servie par des organes, est d'arriver plus 
facilement à la connaissance des choses spirituelles, par l'intermé­
diaire des objets corporels et sensibles. 

4 . Le sacrement est un signe sacré : il a pour objet la grâce et 
le salut des hommes. Il est institué par Jésus-Christ ; car Dieu 
seul, auteur de tous dons, peut attacher à un signe matériel la 
vertu de produire la grâce. À défaut de cette condition, les céré­
monies introduites par l'Église, quelque respectables et quelque 
utiles qu'elles soient, ne peuvent être regardées comme des sacre­
ments proprement dits. L'institution dos sacrements est une insti­
tution stable et permanente. Les sacrements de l'ancienne loi ne 
sont tombés qu'avec elle; et les sacrements de la loi nouvelle ne 
cesseront qu'à la fin des temps ; ils sont nécessaires au salut, et L É ­
seront toujours. 

Enfin, le sacrement est institué pour notre sanctification; mais, à 
la différence des sacrcniciils anciens, qui signifiaient la grâce sans 
la produire par eux-mêmes, les sacrements évangéliques la conie-

(1) De Sacramentis, § v. — (2) ibidem. 
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DES SACREMENTS EN GÉNÉRAL. 3 

CHAPITRE 1 1 . 

De la Matière et de la Forme des Sacrements» 

6 . La matière et la forme d'un sacrement sont les deux parties 
qui entrent nécessairement dans sa composition, et en forment la 
substance. On a donné le nom de m a t i è r e aux choses ou aux ac­
tions extérieures et sensibles dont on se sert pour faire un sacre­
ment; et le nom de f o r m e aux paroles que le ministre prononce en 
appliquant la matière : « In sacramentis verba se habent per mo-

(1) Sess. vi. can. 1. — (2) Conc. de Trente, ibid. can. 3 et 4. 

1. 

rent immédiatement, par la seule application du rite sacramentel, 
à tous ceux qui les reçoivent dignement, c'est-à-dire, à ceux qui 
n'y apportent aucun obstacle qui puisse en arrêter les effets, 

5 . Il est de foi qu'il y a sept sacrements dans la loi nouvelle, 
ni plus ni moins; savoir : le Baptême, la Confirmation, l'Eucha­
ristie, la Pénitence, l'Extrême-Onction, l'Ordre, et le Mariage. 
Aussi, conformément à l'enseignement général et constant de l'É­
glise catholique, le concile de Trente a condamné comme héréti­
ques les novateurs du seizième siècle, pour avoir soutenu qu'il y 
a moins de sept sacrements. Il est également de foi que ces sept 
sacrements ont été institués par Notre-Seigneur Jésus-Christ (1) . 

Quoique les sacrements soient tous le fruit de la passion de notre 
divin Sauveur, et qu'ils concourent tous, en quelque manière, 
à la sanctification des hommes, ils ne sont pas tous également né­
cessaires, ni également grands (2) . Les sacrements de Baptême et 
de Pénitence sont plus nécessaires au salut que les autres ; et l'Eu­
charistie , contenant réellement le corps et le sang de Jésus-Christ, 
Fils de Dieu fait homme et auteur de toute sainteté, est évidemment 
au-dessus de tout autre sacrement. Cependant, si on considère les 
sacrements par rapport à l'état où ils élèvent l'homme, le sacre­
ment de l'Ordre est en quelque sorte le plus digne, puisqu'il place 
celui qui le reçoit au rang le plus élevé. Ce sacrement est d'ailleurs 
nécessaire à l'Église ; car ce n'est qu'en vertu de l'Ordre qu'on peut 
administrer les autres sacrements, si on excepte le Baptême et pro­
bablement le Mariage. 
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« dum formée, res autem sensibiles per modum materiae, » dit saint 
Thomas (l). Ainsi, dans le Baptême, l'eau est la matière du sa­
crement, et les paroles, Ego te baptizo in nomine Patris, et 
Filii, etSpiritus Sancti, en sont la forme. On remarquera que 
les choses qui ne peuvent être aperçues par les sens, ne deviennent 
matière sacramentelle que quand elles sont jointes à quelque signe 
extérieur qui les rend sensibles. C'est ainsi, par exemple, que la 
contrition ne peut concourir au sacrement de Pénitence qu'autant 
qu'elle se manifeste extérieurement par la confession ou par quel­
que signe sensible. 

7 . Chaque sacrement a une matière et une forme qui lui sont 
propres. « Omnia sacramenta, dit le pape Eugène IV, tribus per-
« ficiuntur; videlicet, rébus tanquam materîa, verbis tanquam for-
« ma, etpersona ministri cum intentione faciendi quod facit Ec-
« clesia: quorum si aliquod desit, nonperficitur sacramentum ( 2 ) . » 
Mais quoique la personne du ministre soit nécessaire pour la con­
fection d'un sacrement, elle doit plutôt en être regardée comme 
la cause efficiente, que comme faisant partie de son essence ; 
car l'essence d'un sacrement consiste dans la matière et dans 
la forme, qui en sont les seules parties constitutives : Materia 
et forma sacramentl essentia perficitur, dit le concile de 
Trente ( 3 ) ; ce qui s'accorde parfaitement avec cette maxime de 
saint Augustin : Accedit verbum ad elementum, et fit sacra­
mentum ( 4 ) . 

8 . Tous les sacrements étant d'institution divine, il est certain 
que la matière et la forme qui en font la substance ont été déter­
minées par Jésus-Christ. On convient également qu'il a déterminé, 
nlm-sculementen général, mais en particulier et dans leur espèce, 
la matière et la forme du Baptême et de l'Eucharistie. Mais en est-
il de même pour les autres sacrements? C'est une question contro­
versée parmi les théologiens. Les uns pensent que Notre-Seigneur 
n'a déterminé qu'en général la matière et la forme de plusieurs 
sacrements, laissant à ses apôtres le soin de déterminer eux-mêmes, 
d'une manière plus particulière, les signes qu'ils jugeraient plus 
propres à exprimer les effets de ces mêmes sacrements. Les autres, 
en plus grand nombre, enseignent que Jésus-Christ a déterminé 
lui-même, sans recourir à ses disciples, la matière et la forme de 
tous les sacrements. Nous adoptons ce second sentiment, comme 

( l ) Sum. part. 3. quaest. 60. art. 7. — (2) Décret, ad Armenos. — (3) Sess. xvi, 
cap. 2 . — ( 4 ) Tract, LXXX in Joannem. 



DES SACREMENTS Ï N Gérf lUX. 5 

n o u s p a r a i s s a n t b e a u c o u p p l u s p r o b à b l e q u e l e p r e m i e r , p a r c e l a 

m ê m e qu'il est plus conforme à l a dignité des sacrements et à l ' u ­
nité du culte catholique. On conçoit difficilement que Jésus-Christ 
ait laissé à ses disciples le soin d'assigner à quelques sacrements la 
matière et la forme qui leur sont propres. On ne peut objecter la 
diversité des rites qu'on remarque chez les Grecs et les Latins, car 
elle n'est pas essentielle; autrement, on ne pourrait l'attribuer 
vraisemblablement même aux apôtres. Quoi qu'il en soit, les La­
tins et les Grecs doivent, dans la pratique, observer exactement 
les rites qui leur sont prescrits pour l'administration des sacrements. 

9 . Le sacrement étant un tout moral, il est nécessaire que les 
parties qui le constituent soient unies ensemble ; ni Tune ni l'autre 
de ces parties, prise isolément, ne suffit pour un sacrement. Si 
donc on prononce ces paroles, Je te baptise, etc., sans verser de 
l'eau sur l'enfant ; ou si l'on verse de l'eau sans prononcer ces pa­
roles, il n'y aura point de sacrement : « Detrahe verbum , quid 
« est aqua, nisi aqua? Accedit verbum, et fit sacramentum, » dit 
saint Augustin ( 1 ) . 

1 0 . L'union de la matière et de la forme sacramentelle doit être 
telle que, eu égard à la nature de chaque sacrement, ces deux par­
ties soient censées, selon la manière commune de voir et d'agir, 
ne faire qu'un tout moral, qu'un seul et même acte, qu'une seule 
et même cérémonie. Nous avons dit, eu égard à la nature de cha­
que sacrement; car l'union entre la matière et la forme sacramen­
telle doit être plus étroite en certains sacrements que dans les autres ; 
el le doit même être physique pour l'Eucharistie, comme l'indiquent 
les paroles de la consécration, Hoc est enim corpus meum, hic 
est, etc. Hoc, h i c , supposent l a matière présente a u moment où 
Ton prononce les paroles sacrées. Dans le Baptême, la Confirma­
tion , l'Extrême-Onction, on doit faire en sorte que les paroles, du 
moins en partie, soient prononcées pendant l'action ou l'application 
de la matière. Celui qui, par exemple, réciterait ces paroles, Ego 
te baptizo in nomine Patris, et Filii, et Spiritus Sancii, avant 
de commencer de verser de l 'eau, ou qui verserait l'eau tout en­
tière a v a n t de prononcer aucune de ces paroles, ne mettrait pas le 
sacrement en sûreté. Mais il n'est pas nécessaire que le discours 
qui exprime la forme sacramentelle, et l'action qui applique la ma­
tière, commencent et finissent absolument au même instant (2). 
Four ce qui regarde le sacrement de Pénitence, il n'exige pas que 

(1) Tract, LXXX in ïoannem. —(2) S. Alphonse de Liguori, lib. vi. n° 9. 
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la forme soit appliquée aussitôt que la matière est préparée ; il 
peut y avoir quelque intervalle entre la confession du pénitent et 
l'absolution du prêtre. De même, pour le Mariage, il suffit que 
l'une des parties donne son consentement, tandis que le consente­
ment de l'autre partie persévère moralement. Et si on suppose que 
le prêtre soit ministre de ce sacrement, la forme peut également s'ap­
pliquer au consentement mutuel des parties, quoique antérieure­
ment exprimé, pourvu qu'il y ait union morale entre l'acte qui ex­
prime ce consentement et les parties sacramentelles. Au reste, quand 
on administre un sacrement, on doit toujours, autant que possi­
ble, agir de manière à ne laisser aucun doute sur sa validité, sur­
tout pour ce qui concerne le Baptême et les Ordres sacrés. 

1 1 . Il n'est pas permis défaire aucun changement, ni dans la 
matière ni dans la forme des sacrements. On distingue le change­
ment substantiel et le changement accidentel : le premier porte 
atteinte à la substance et par là même à la validité du sacrement ; 
le second laisse subsister ce qui est essentiel au sacrement, ne tom­
bant que sur l'accessoire. Le changement substantiel, dans la ma­
tière, a lieu toutes les fois que la chose qu'on emploie pour faire 
un sacrement est, suivant le commun jugement des hommes, d'une 
espèce différente de celle qui a été prescrite par Jésus-Christ ; ce 
qui arriverait, par exemple, si pour baptiser on prenait toute autre 
matière que de l'eau naturelle, ou si on se servait d'une eau telle­
ment corrompue, qu'elle fût censée n'avoir plus conservé sa nature. 
Le changement n'est qu'accidentel, quand la matière, quoique 
altérée, demeure substantiellement la même ; comme si, par exem­
ple, on ne mettait que quelques gouttes de vin ou d'une autre li­
queur étrangère dans l'eau baptismale. 

1 2 . Le changement, dans la forme sacramentelle, est substantiel 
ou accidentel, suivant qu'il ôle ou qu'il laisse aux paroles sacrées 
le sens qu'elles doivent avoir d'après l'institution de Jésus-Christ. 
Ce changement pont se faire par addition, par omission, par trans­
position , par interruption ou par corruption. 

Par addition : Toute addition qui détruit le véritable sens des 
paroles sacramentelles devient un changement substantiel, et en­
traine la nullité du sacrement. Exemple : Ego te baptiso in no-
mine Patris tnajoris, et Filli minons, et Spiriius SanctL Les mois 
majoris et minoris sont manifestement contraires au dogme catholi­
que de la consubstantialîté du Verbe. Il en serait autrement, si le 
dogme et le vrai sens des paroles étaient conservés; ainsi, on re­
garderait comme valable le Baptême suivant : Ego te baptiso in 
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nomine Patris œterni, et Filii increati, et Spiritiés SaHcti ab 
ntrogue procedentis; car, en baptisant de la sorte, on baptise 
réellement au nom des trois personnes de la sainte Trinité. 

1 3 . Par omission : Elle est substantielle et annule le sacrement, 
quand on supprime une ou plusieurs des paroles qui sont regardées 
comme essentielles. Ainsi, par exemple, celui qui, en baptisant, 
omettrait le verbe baptizo, ou le nom d'une des trois personnes di­
vines , ne conférerait point le sacrement de Baptême. Il en serait 
probablement de même s'il supprimait le pronom te, sans le rem­
placer par un terme équivalent. Mais le retranchement de la par­
ticule ego, qui se trouve dans la formule du sacrement de Baptême, 
ne peut nuire à la validité du sacrement. Il faut en dire autant de 
la particule enim, qui entre dans la forme de l'Eucharistie. 

Par transposition : Si elle ne porte point atteinte au dogme de 
l'Église ni au sens des paroles sacramentelles, elle laisse subsister 
le sacrement. Exemple : In nomine Patris, et Filii, et Spiriius 

Sancti, ego te baptizo ; dans ce cas, le sacrement serait certainement 
valable. Mais il ne le serait pas dans le cas suivant, ou il serait au 
moins douteux, savoir : Filii, ego te baptizo in nomine Patris, et 

Spiritus Sancti. Il faudrait le réitérer sous condition. 
14 . Par interruption : Le changement par interruption est re­

gardé comme substantiel, quand l'interruption dans la prononcia­
tion des paroles est si considérable, qu'elles ne paraissent plus, au 
jugement d'un homme prudent, faire une même proposition, une 
même suite de discours ; comme si entre, les paroles il s'écoulait plu­
sieurs minutes, ou que l'on récitât quelque prière, l'Oraison domini­
cale, la Salutation angélique, ou une prière même plus courte. Mais 
si on ne faisait qu'une petite pause entre les paroles sacramen­
telles, comme pour respirer, tousser, cracher, éternuer, ou si on 
ne disait qu'un mot aux assistants, silence, taisez-vous, l'inter­
ruption ne serait que physique et non morale ; elle ne serait point 
par conséquent un changement substantiel, capable de nuire au 
sacrement. 

1 5 . Par corruption ; Le changement par corruption a lieu, 
1° quand on se sert d'une autre langue que celle qui est en usage 
dans R Église. Quoique ce changement ne soit qu'accidentel, il n'est 
permis que lorsqu'on administre L E Baptême dans un cas de né­
cessité, sans les cérémonies du rituel; 2° quand on change les pa­
roles ordinaires delà forme sacramentelle en d'autres termes syno­
nymes de la langue consacrée par l'Église. Si les synonymes ont le 
même sens que les paroles ordinaires, le changement n'est qu'ac-
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cidentel. Celui donc qui, par exemple, dirait : Ego te tingo, 
lavo, abluo, etc., baptiserait aussi validement que celui qui dirait : 
Ego te baptizo, etc. Il n'en serait pas de même si on disait: 
Ego te mundo, purgo, refrigero; parce que l'effet du Baptême, 
qui est de nous purifier du péché, doit être exprimé par des ter­
mes qui indiquent la manière spéciale dont nous sommes purifiés 
par ce sacrement ; c'est-à-dire, l'action même que signifie le verbe 
baptizare. Le changement serait encore substantiel, si on bapti­
sait au nom de la sainte Trinité, sans exprimer la distinction des 
trois personnes divines : la forme prescrite par Notre-Seigneur 
pour le sacrement de Baptême, renferme l'invocation expresse et 
distinctive du Père, du Fils et du Saint-Esprit. On ne peut bap­
tiser non plus en changeant le mot nomine en celui de nominibus, 
parce que ce dernier mot n'exprimerait pas assez clairement l'u­
nité de la nature divine, dont l'expression est aussi nécessaire 
pour la validité du Baptême que celle de la trinité des personnes. 
Mais le changement ne serait qu'accessoire, si, par exemple, au lieu 
de dire : Ego te baptizo, ego signo te, ego te absolvo, on disait: 
Ego vos baptizo, nos te baptizamus; ego signo vos, nos signa-
mus te; ego vos absolvo, nos te absolvimus, etc. 3° Quand on 
prononce mal les paroles du sacrement, par ignorance, ou par 
inadvertance, ou par un défaut d'organe, comme il arrive à 
ceux qui sont bègues. Si cette corruption tombe sur le commence­
ment d'un mot de la formule sacramentelle, elle est plus sujette 
à causer un changement substantiel que lorsqu'elle tombe sur la 
fin du mot; car , dans le premier cas, le sens des paroles s'altère 
plus facilement que dans le second. Ainsi, par exemple, le Baptême 
serait nul, si, au lieu de dire Patris, on disait Matris ; tandis qu'il y 
aurait sacrement dans le cas suivant, où, par ignorance, on dirait : 
Ego te baptizo in nomine Patria, et Filia, et Spiritua Sancta. 11 
en est de cette manière de parler, relativement à la langue latine, 
comme de notre patois, relativement à la langue française; elle 
imprime dans Y esprit de ceux qui entendent le même sens que si 
elle était correcte. Ce cas, ou certain cas semblable, pourrait en­
core arriver à certains fidèles de la campagne qui ne pourraient 
baptiser qu'en patois. Le sacrement serait encore valable, si, par 
exemple, on prononçait : E-Ego te ba-baptizo, baptuzo, battizo, 
paptizo, pour baptizo. Le défaut de prononciation ne peut évi­
demment porter atteinte à la validité du sacrement. 

1 6 . Il y a péché mortel à changer substantiellement la matière ou 
la formed'un sacrement; c'est un sacrilège, et un sacrilège qui n'ad-
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met pas de légèreté de matière. L'ignorance ne peut excuser, à 
cet égard, un ministre de la religion; car il est tenu, par état, de 
savoir tout ce qui tient à la validité des sacrements, et de les ad­
ministrer avec toute l'attention dont on est moralement capable. 
Cependant, pour ce qui regarde les simples fidèles, s'ils omet­
taient quelque chose d'essentiel dans la forme ou dans la matière 
du Baptême, l'ignorance pourrait les excuser, à moins qu'ils ne 
fussent obligés, par leur profession, d'être instruits de ce qui est 
nécessaire pour l'administration de ce sacrement, comme le sont 
en effet les sages-femmes et les chirurgiens. 

Le changement dans la matière ou dans la forme sacramen­
telle, quoique accidentel, est presque toujours mortel.'Ainsi ce 
serait une faute grave, pour un prêtre de l'Église latine, de célébrer 
avec du pain levé, quoique ce pain soit une matière suffisante pour 
la consécration. On pécherait encore mortellement, si on négli­
geait de mettre de l'eau avec le vin dans le calice pour la célébra­
tion des saints mystères, ou si on avait la témérité de prononcer en 
français les paroles sacramentelles de l'Eucharistie, ou d'en re­
trancher quelque chose, si on excepte peut-être la particule enim. 
Mais on convient généralement qu'il n'y aurait qu'un péché véniel 
dans l'omission même volontaire du mot ego, qui se trouve au 
commencement de la forme du Baptême et de quelques autres sa­
crements. 

1 7 . On ne doit point se contenter d'une matière ou d'une forme 
douteuse pour l'administration d'un sacrement. Ce serait traiter 
indignement les choses saintes, que d'exposer un sacrement au dan­
ger de la nullité, lorsqu'on peut d'ailleurs en assurer la validité. 
Aussi, le pape Innocent XT a condamné la proposition suivante : 
« Non est illicitum in conferendis sacramcntis sequi opînîonem 
«probabilem de valore sacramenti, relicta tutiore(l). » Mais on 
peut, on doit même faire usage d'une matière probable ou dou­
teuse , lorsqu'il y a nécessité d'administrer un sacrement, de bapti­
ser ou d'absoudre un malade qui est à l'article de la mort, si on ne 
peut d'ailleurs se procurer une matière certaine. Les sacrements 
sont pour les hommes, ils sont établis pour notre salut; il vaut 
donc mieux les exposer au danger d'être nuls, que d'exposer une 
âme au danger de la damnation éternelle : Saeramenta propter 
homines. On peut aussi absoudre un pénitent, même en santé, 
des dispositions duquel on aune probabilité prudente, sans en avoir 
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une certitude morale proprement dite ^autrement on ne pourrait 
presque jamais donner l'absolution : «Sufficit, dit saint Alphonse 
«deLiguori, quod confessarius habcat prudentem probabilitatem 
«de dispositione pœnitentis, et non obstet ex alia parte prudens 
« suspicio indispositionis ; alias vix ullus posset absolvi, dum quse-
« cumque signa pœnitentiœ non prœstant nisi probabilitatem dispo-
« sitionis(l). » La condamnation de la proposition, N o n est i l l i c i -

t u m i n conferendis s a c r a m e n t i s , etc., n'est applicable qu'au cas 
où le ministre d'un sacrement préfère, nu préjudice de celui qui le 
demande, une matière probable à une matière certaine qui est à 
sa disposition. Or, ce n'est point le confesseur, mais le pénitent, 
qui fournit la matière du sacrement de la réconciliation (2) . 

1 8 . La forme sacramentelle est absolue ou conditionnelle, sui­
vant qu'elle renferme ou ne renferme pas de condition. Or, on peut, 
on doit même baptiser sous condition, lorsqu'on doute si le Bap­
tême a été administré ou s'il l'a été validement. La forme condi­
tionnelle pour le Baptême est fort ancienne ; nous la trouvons dans 
les capitulaircs de Charlemagnc, et l'Eglise l'a consacrée par une 
pratique générale. Elle est ainsi conçue dans tous les rituels : S i t u 
non es b a p t i z a i u s ou b a p t i s â t a , ego te b a p t i z o i n n o m i n e P a t r i s , 

e t F i l i i , e t S p i r i t i i s SanctL On ne voit pas que l'Église ait prescrit 
des formules sous condition pour les autres sacrements. Cependant, 
on convient communément qu'on peut conférer ou réitérer condi-
tionnellement un sacrement quelconque, toutes les fois qu'on ne 
peut autrement concilier le respect dû aux choses saintes avec les 
besoins spirituels des fidèles. Ainsi, le confesseur qui doute s'il a 
donné l'absolution à son pénitent, peut l'absoudre sous condition : 
on la donne aussi conditionncllcment à un enfant qui a commis 
tme faute grave, si on doute qu'il ait l'usage de raison. Il en est 
de même pour ie cas où il S ' a g i t d'absoudre un fidèle qui laisse à 

douter s'il est encore en V I E ; o n l'absout S O U S cotte condition, si 

v i v i s . Mais il est imporlnnt de remarquer qu'on ne peut à volonté 
administrer un sacrement sous condition; il y aurait même péché 
mortel à le faire s a n s qu'il y eût nécessité ou au moins grande 
utilité : « Commune e s t , dit saint Alphonse, esse mortaleministrare 
«sacramenta ( s u b conditione), si non adsit causa necessitatis vel 
« gravis utilitatis ; illicilum est enim sine tali causa sacramentum 
« conferre cum dubio clïectu (3). » Nous ferons remarquer aussi que, 

(1) Lib. V I . n° m .—(2) Gorit/ia, Epi tome Tbeol. moral, tabula 1G2; Agudius, 
de Sacramentis, part. 1. cap. 2 ; Suarez, in part. m. disp. 6. — (3) Lib. V I . n° 28. 
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C H A P I T R E II I . 

Des Effets des Sacrements» 

1 9 . Les effets des sacrements sont la grâce et le caractère. On 
distingue la grâce sanctifiante et la grâce sacramentelle, la pre­
mière grâce sanctifiante, qui réconcilie le pécheur avec Dieu; et 
la seconde grâce sanctifiante, qui augmente en nous la grâce delà 
justification. La grâce qu'on appelle plus spécialement sacramen­
telle, est la grâce même sanctifiante ou habituelle, à laquelle sont 
attachés des secours spirituels et particuliers, qui nous sont donnés 
dans des circonstances où nous avons à remplir les obligations 
que nous impose chaque sacrement. 

ARTICLE I . 

De la Grâce qu'on reçoit par les Sacrements. 

2 0 . A la différence des sacrements de l'ancienne loi, qui ne pro­
duisaient point la grâce, qui signifiaient seulement qu'elle devait 
nous être donnée en vue des mérites de la passion de Notre-Sei­
gneur Jésus-Christ, les sacrements de la loi nouvelle contiennent 
en eux la grâce, et la confèrent à ceux qui les reçoivent dignement : 
«Continent gratiam, et ipsam digne suscipientibus conférant,» dit 
le pape Eugène IV ( 2 ) . Il est de foi que les sacrements institués par 
Jésus-Christ produisent la grâce immédiatement, par eux-mêmes, 
dans tous ceux qui n'y mettent point d'obstacle, non ponentilms 
obicem ; ils la confèrent ex opère operato, pour nous servir des 
expressions de l'école, consacrées par le concile de Trente(3). 

2 1 . II y a deux sacrements qui sont institués pour conférer la 
première grâce sanctifiante : ce sont le Baptême et la Pénitence. 
En effet, ces deux sacrements ont, d'après leur institution, la vertu 

(1) Lib. vi. n° 29. — (2) Décret, ad Armenos.1 — (3) Sess. vu. can. 6 , 7 , 8 . 

quand il s'agit d'un autre sacrement que le Baptême, il n'est pas 
nécessaire d'exprimer la condition; il suffit d'avoir l'intention 
d'agir conditionnellement : « Nullatenus requiritur ut conditio ore 
« exprimatur, sed sufficit mente concipi (l). » 
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de nous purifier du péché mortel et de nous rendre à la vie de la 
grâce ; on les appelle sacrements des morts, parce qu'ils sont prin­
cipalement pour ceux qui ont perdu la vie de la grâce par le péché 
mortel. Cependant, il peut arriver que le catéchumène et le péni­
tent se trouvent justifiés par la charité parfaite, avant que de s'ap­
procher du sacrement de Baptême ou de celui de la Pénitence : 
dans ce cas, ils ne peuvent recevoir que la seconde grâce sancti­
fiante, c'est-à-dire, une augmentation de la grâce. La vraie justice, 
dit le concile de Trente, commence, est augmentée ou recouvrée 
par les sacrements : « Per sacramenta omnis vera justitia vel incipit 
«vel cœpta augetur, vel omissa reparatur ( 1 ) . » 

2 2 . Les autres sacrements, au nombre de cinq, savoir : la Con­
firmation, l'Eucharistie, l'Extrême-Onction, l'Ordre et le Mariage, 
sont établis pour conférer la seconde grâce sanctifiante, c'est-à-dire, 
augmenter en nous la grâce reçue par le Baptême ou la Pénitence; ils 
ne le sont pas pour rendre l'homme juste, mais pour le rendre plus 
juste. On les appelle sacrements des vivants, parce que, ordinaire­
ment, on ne peut les recevoir avec fruîtqu'autantqu'onadéjàla vie 
de la grâce. Nous disons ordinairement; car il arrive, par extraor­
dinaire , qu'ils confèrent quelquefois la première grâce : si celui qui, 
étant coupable de quelque péché mortel, se croit en état de grâce; 
si, en se préparant à recevoir un sacrement des vivants, il éprouve, 
nous ne disons pas la contrition parfaite, mais un sentiment d'at-
trition, tel qu'il est nécessaire pour recevoir l'absolution sacramen­
telle , ce sacrement aura tous ses effets : en communiquant à celui 
qui le reçoit la grâce, il lui obtiendra par lui-même le pardon et la 
rémission de tous ses péchés : « Sacramenta vivorum, dit saint Al-
« phonse deLiguori, aliquando primam gratiam conferre possunt, 
« scilicet cum aliquis pu tans non esse in statu peccati mortalis, vel 
«existimans se contritum, accedit cum aitrilionc ad sacramen-
« tum ( 2 ) . » Ce n'est pas seulement l'opinion de quelques théologiens, 
nonnulli, comme le dit l'auteur de la Théologie de Poitiers, mais 
bien le sentiment le plus commun, le plus généralement admis, 
communior theologorum sententia, comme l'affirme le rédacteur 
de la Théologie dePérigueux (:&). Ce n'est pas l'état du péché, mais 
l'affection au péché mortel, qui est Yobex, l'obstacle à l'entrée de 
la grâce dans notre âme. Voici comment Collet l'explique: «Dicunt 
«(adversarii)ipsum peccati statum esse obicem gratis , sed maie; 

(1) Sess. vu. De Sacramentis proœmium. — (2) Lib. vi. n° 6. — (3) Theol. 
moral, de Sacramentis, cap. iv. 
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« siquidem Tridentinum iis duutaxat gratîam conferri negat qui 
« eidem obicem ponunt ; vox autem^oweresonataliquid quodac-
« tive se habere potest; ergo ipse quidem peccator gratiae obicem 
« ponere potest, et ponit de facto, cum in peccato sibi complaeere 
« persévérât ; sed obicem pur se immédiate non ponit pecca-
« tum (1) . » 

2 3 . Outre la grâce sanctifiante, chaque sacrement confère une 
grâce qui lui est propre. Le Baptême, en nous donnant une nou­
velle naissance, une nouvelle vie, nous donne en même temps une 
grâce particulière pour vivre conformément à l'esprit de l'Evan­
gile. La Confirmation développe en nous la vie spirituelle, et nous 
communique la force de combattre les ennemis de notre salut. Il en 
est de même des autres sacrements; ils ont tous une vertu qui ré­
pond à la fin pour laquelle ils ont été institués. Le même sacrement 
ne confère pas toujours la grâce au même degré. Un sujet reçoit 
une grâce plus ou moins abondante, selon qu'il est plus ou moins 
bien disposé. La grâce du Baptême, dit le concile de Trente, est 
reçue suivant la mesure que le Saint-Esprit donne à chacun, pro­
portionnellement à la disposition et à la coopération de celui qui 
est baptisé : « Secundum mensuram quam Spiritus Sanctus partitur 
« singulis, prout vult, secundum propriam cujusque dispositionem 
« et cooperationem (2). » 

2 4 . On croit généralement que quand le Baptême n'a pas eu son 
effet, faute de disposition de la part de celui qui l'a reçu, la grâce 
sacramentelle revit par la pénitence. « Oportet, dit saint Thomas, 
« quod, remota fictione per poenitentiam, Baptismus statim conse-
« quatur suum effectum (3 ) . » Il doit en être de même des sacre-

(1) De Sacramento Eucharistiae, cap. vin. — Nous avons dit que le sentiment 
que nous émettons ici était le sentiment le plus commun : en effet, c'est le 
sentiment de S. Tbomas, de S. Antonin, de S. Alpbonse de Liguori, de Collet, 
du théologien de Périgueux, de Pontas, de Noël-Alexandre, de Drouhin, de 
Montagne, de fauteur de la Théologie de Lyon, deSaettler, de Simonnet, de 
Tbomas de Charmes, d'Isambert, de Bonal, de Genêt, de Boyvin, de Gonet, de 
Josepb-Antoine, de Goritzia, de BiUuart, d'Alazia, de Dens, de la Croix, de Ger-
vais, de Coq, de Sporel, de Coninck , de Reuter, de Mazzotta, de Roncaglia, 
d'Holzmann, d'Henri de Saint-Ignace, de Barthélemi Durand, de Monscbein, de 
Larraga, d'Angles, d'Aversa, de Palaus, de Bécan, de Bonacina, de Viva, de 
Ferraris, de |Matteucci, d'Agudius, de Taberna, de Mastiius, de Léander, de 
Capréol, de Tanner, de Nugnus, de Gabriel, de Vivaldus, de Wigands, d'Henri-
quez, de Sylvius, de Renaud (Reginaldus), de Jean de Saint-Thomas, de Rho­
des, de Sylvestre, de Grégoire de Valence, du cardinal Tolet, du cardinal Bel-
larmin, de Navarre, de Soto, de Cajétan, de Durand de Saint-Pourçain, etc., etc. 
— (2) Sess. V I . cap. 7. — (3) Sum. part. 3. qusest 69. art. 10. 
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mente de la Confirmation et de l'Ordre, parce qu'on ne peut les re­
cevoir qu'une fols. D'après cette considération, il nous parait qu'il 
faut, eji dire autant du sacrement de Mariage ; car on ne peut le 
réitérer pendant la vie des deux conjoints ; si cela n'était, ce sacre­
ment aurait bien rarement son effet. Enfin, plusieurs théologiens 
pensent qu'il doit en être de même de FExtrême-Onction, vu qu'il 
ne se renouvelle point pendant la même maladie, 

ARTICLE I I . 

Du Caractère sacramentel. 

2 5 - Tl y a trois sacrements qui impriment un caractère à ceux 
qui les reçoivent: le Baptême, la Confirmation et l'Ordre. C'est un 
dogme catholique fondé sur l'Écriture, la tradition et les défini­
tions de l'Église : « Si quis dixerit, in tribus sacramentis, Baptismo 
«scilicet, Confirmatione et Ordine, non imprlmi caractercm in 
« anima, hoc estsignumquoddam spirituale et indélébile, unde ea 
« ilerari non possunt, anatbcnm sit( l) . » Le caractère du Baptême 
nous distingue des infidèles, et nous donne droit aux autres sacre­
ments ; celui de la Confirmation est comme la livrée des soldats de 
Jésus-Christ, de ceux qui sont enrôlés dans la milice sainte; celui 
de l'Ordre est le signe qui distingue le prêtre des simples fidèles. 
Ainsi, ces trois sacrements forment, clans l'Eglise comme dans la 
société, les trois différents états qui partagent le peuple, c'est-à-dire, 
les simples citoyens, qui en sont les membres; les soldats, qui sont 
chargés de la défendre ; et les magistrats, qui la gouvernent. 

Le caractère sacramentel est ineffaçable, indélébile; il demeure 
imprimé dans l'urne, dit saint Thomas, même après cette vie, pour 
être pendant l'éternité la gloire des bons et. la honte des méchants ; 
comme le caractère militaire demeure, après le combat, pour la 
gloire de ceux qui ont remporte la victoire, et pour la confusion de 
ceux qui out succombé: « Post banc vilam manet ebaracter, et in 
* bonis ad corum gloriam, et in malis ad eorum îgnominiara, sîcut 
« etiam militaris character remanet in militibus post adeptam victo-
« r iam, et in cis qui vicerunt ad gloriam, et in ils qui victi sunt ad 
« pœnam (2) . » 

(1) Sess. vu. can. 9. — (2) Sum. part 3. <juaisl. G3. art 5. 
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CHAPITRE IV. 

Du Ministre des Sacrements. 

ARTICLE I . 

Du Pouvoir (P administrer les Sacrements* 

2 6 . Il est des sacrements que les évéques seuls peuvent conférer, 
soit exclusivement, comme celui de l'Ordre, soit ordinairement, 
comme celui de la Confirmation. D'autres ressortissent également 
au pouvoir des évêqucs et des simples prêtres, avec la subordina­
tion convenable. Selon l'opinion la plus commune parmi les théo­
logiens, les parties contractantes sont elles-mêmes ministres du sa­
crement de Mariage ; et il est reçu dans l'Église que tous, hommes 
et femmes, peuvent administrer le Baptême, validement dans tous 
les cas, et licitement dans les cas de nécessité. Mais à part ce qui 
regarde ces deux derniers sacrements, personne ne peut s'ingérer 
dans l'administration des choses saintes, sans en avoir reçu le pou­
voir par une consécration spéciale : « Si quis dixerit christianos om» 
« nés in verbo et in omnibus sacramentis admînistrandis potestatem 
« habere, anathema sit. » Ainsi s'exprime le concile de Trente (1 ) . 
Outre le pouvoir d'Ordre, les évêques et les prêtres ont besoin d'un 
second pouvoir, afin d'exercer régulièrement le ministère sacré. La 
juridiction est même nécessaire pour la validité du sacrement de 
Pénitence. 

ARTICLE II . 

De l'Intention nécessaire pour la confection des Sacrements. 

2 7 . Il est indispensablement nécessaire pour la validité d'un sa­
crement que celui qui le confère ait Y intention de faire au moins 
ce que fait l'Église, intentionem saltem faciendi quodfacit Eccle-
sia. C est un article de foi, expressément défini par le concile de 
Trente ( 2 ) . Mais il n'est pas nécessaire qu'un ministre ait l'intention 

(1) Sess. vu. can. 9. — (2} Ibid. can. 11. 
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de faire ce que l'Église désire qu'il fasse en conférant un sacrement. 
Celui qui aurait le malheur de ne pas croire aux effets ou à l'insti­
tution divine des sacrements, et qui, par conséquent, n'aurait ni la 
volonté ni la pensée de produire la grâce ou de conférer un sacre­
ment, le conférerait cependant ; pourvu qu'il eût l'intention de faire 
ce qui est regardé dans l'Église comme sacrement. Ainsi, le Bap­
tême donné par un hérétique, par un juif ou par un païen, serait 
valide, si ce païen, ce juif ou cet hérétique, avait l'intention de faire 
ce qu'il voit se pratiquer dans l'Église de Jésus-Christ (l). 

2 8 . On discute dans l'école s'il est nécessaire que le ministre 
d'un sacrement ait intérieurement l'intention de faire ce que fait 
l'Église. Il s'agit de savoir si un ministre conférerait validement le 
sacrement en faisant volontairement et sérieusement, à l'extérieur, 
le rite sacramentel ; quand même, au fond de son cœur, il regarde­
rait ce rite comme une chose profane et superstitieuse, se disant au 
dedans de lui-même : Je ne veux pas faire de sacrement; je n'ai pas 
l'intention de faire ce que fait l'Église. Plusieurs docteurs soutien­
nent que, dans le cas dont il s'agit, le sacrement serait valide ; 
que celui qui l'administre veut efficacement le rite sacré; que la 
volonté contraire, n'étant qu'intérieure, n'a pas plus d'effet que 
celle d'un homme qui, en donnant de l'argent aux pauvres, dirait 
dans son cœur : Je ne veux pas faire l'aumône (2). D'autres, en plus 
grand nombre, rejettent ce sentiment, et enseignent qu'un ministre 
qui a intérieurement une volonté contraire à celle de faire ce que fait 
l'Église, quoiqu'il fasse à l'extérieur le rite sacramentel, n'apas réelle­
ment l'intention requise pour la validité d'un sacrement (3 ) . Entre 
autres autorités, on cite, en faveur de ce sentiment, le pape Alexan­
dre VIII, qui a condamné la proposition suivante : « Valet bap-
« tismus collatus a ministro qui omnem actum externum formam-
« que baptizandi observât, intus vero in corde suo apud se resolvit : 
«Nonintendo quod facit Ecclesia (4 ) . » Cependant, malgré ce 
décret, la question est encore indécise; on peut indifféremment, 
dans l'école, se déclarer pour l'une ou pour l'autre opinion, sans 
aller contre les décisions du saint-siége. En effet, voici ce que dit 
Benoît IV : « Nulla usque adhuc de ea re manavit expressa aposto-
« licae sedis definitio. Quamvis igitur communior sit sententia exi-
« gens in ministro intentionem, vel actualem, vel virtualem, fa-
« ciendi non solum ritum externum, sed id quod instituit Christus 

(l) Nicolas I ad Rulgar. — (1) Voyez Drouhin, de Re Sacramentaria. — 

(3) Voyez S. Alphonse de Liguori, Tourncly, Collet, etc (4) Décret de 1690. 
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« seu quod facit Ecclesia, et heec veluti tutlor sit omnino servanda 
« in praxi, non est tamen Episcopi priorem sententîam reprobare, 
« atque ad hanc posteriorem etiam theorice tuendam suos diœce-
« sanos adigere ( 1 ) . » 

2 9 . Pour ce qui regarde la pratique, si malheureusement il ar­
rivait qu'un ministre prévaricateur vint à déclarer en confession 
qu'en administrant les sacrements il n'a pas eu l'intention de faire 
ce que fait l'Église, et qu'il a poussé l'impiété jusqu'à vouloir inté­
rieurement le contraire, le confesseur ne pourrait l'absoudre qu'au­
tant qu'il serait dans la disposition de s'en rapporter à la décision 
de l'Ordinaire, auquel on exposerait le fait avec toutes ses circons­
tances. Mais alors que devrait prescrire l'évêque? Benoît XIV ( 2 ) 
et saint Alphonse de Liguori ( 3 ) pensent que, s'il y avait nécessité 
urgente, il devrait faire réitérer, sous condition, le Baptême et 
les autres sacrements qui ne se réitèrent pas, ou, si le temps le 
permettait, en référer au saint-siége. Suivant le cardinal de la 
Luzerne, il vaudrait mieux ne pas réitérer les sacrements tant à 
raison des autorités respectables qui en soutiennent la validité, 
qu'à cause de la bonne foi de ceux qui les auraient reçus ( 4 ) . Nous 
ajouterons que, si on exceple le cas qui concerne un ecclésiastique, 
dont on pourrait renouveler le Baptême et l'ordination en secret, 
sans bruit, et sans qu'on eût à craindre des indiscrétions, il est 
bien vraisemblable que le saint-siége ne prescrirait point la réité­
ration des sacrements, car elle ne pourrait guère avoir lieu sans 
danger de troubler les consciences, de compromettre le sacerdoce 
et la religion. Quoi qu'il en soit, s i , à Dieu ne plaise, le cas arri­
vait, nous n'oserions faire réitérer le Baptême, ni un autre sacre­
ment, sans en avoir reçu l'avis du vicaire de Jésus-Christ; sauf les 
cas particuliers où l'on pourrait le faire facilement, sous un pré­
texte plus ou moins plausible qui mettrait le saint ministère à l'abri 
des inconvénients que nous venons de signaler. 

3 0 . L'intention de faire ce que fait l'Église, en administrant un 
sacrement, peut être actuelle ou virtuelle; elle est actuelle, quand 
on se propose présentement et expressément, avec attention et ré­
flexion , la confection d'un sacrement. L'intention virtuelle est une 
impression résultante de l'intention actuelle, qui, n'étant point 
révoquée par un acte contraire de la volonté, persévère encore 

(t) De Synodo, lib. vu. cap. 4.—(2) De Synodo direcesana, lib. vu. cap. 4.— 
—(3) Lib. vi. n° 23—(4) Instructions sur le Rituel de Langres, des Sacrements 
en général, chap. l. art. 4. 

I I . 1 
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moralement, quoique, en vaquant à l'action sacramentelle, on 
pense à une chose étrangère. Un prêtre, par exemple, sortant avec 
l'intention expresse d'administrer le Baptême, conserverait cette in­
tention, quand même, dans le cours de la cérémonie, il serait dis­
trait, et son esprit serait occupé de tout autre objet. Or, l'intention 
actuelle est certainement bien désirable ; un prêtre doit, autant que 
possible, administrer les sacrements avec cette intention; mais elle 
n'est point nécessaire; l'intention virtuelle est suffisante pour la 
validité des sacrements. Il suffit d'agir dans l'exercice du saint mi­
nistère comme on agit dans les affaires sérieuses de la vie, que 
Ton peut faire convenablement sans produire continuellement des 
actes explicites de la volonté. Il ne faut pas confondre avec l'inten­
tion virtuelle, ni l'intention habituelle, ni l'intention interprétative» 
qui, étant l'une et l'autre improprement appelées du nom d'mfew-
tions, ne peuvent concourir à la confection du sacrement, et sont 
regardées comme non avenues. L'intention habituelle consiste, non 
dans un acte de la volonté, mais dans une sorte d'habitude d'agir ou 
de laisser-aller; qui se conserve même clans le sommeil et dans un 
état d'ivresse. L'intention interprétative n'est autre chose que la 
présomption qu'on aurait eu l'intention de faire telle ou telle chose, 
si on y avait pensé. Il n'est personne qui ne sente que ce ne sont 
pas là de vraies intentions, et qu'elles ne peuvent, par conséquent, 
suffire pour la dispensation des saints mystères. 

3 1 . L'intention requise pour la confection des sacrements doit 
être déterminée. Un prêtre a l'autel, qui aurait sous les yeux une 
certaine quantité d'hosties, et qui n'en voudrait consacrer que telles 
ou telles, ne consacrerait réellement que celles-là ; mais s i , ayant 
devant lui douze hosties, il voulait n'en consacrer que dix, sans 
déterminer lesquelles, on tient qu'il n'en consacrerait aucune. 
Pour éviter toute difficulté â cet égard, l'intention du prêtre doit 
toujours être de consacrer indéfiniment la quantité de pains qui est 
devant lui ; alors la consécration est valide, quoiqu'il ignore le 
nombre de ces pains, ou qu'il se trompe sur leur quantité. 

ARTICLE I I I . 

Si la Foi et la Sainteté, dans un Ministre, sont nécessaires 
pour Vadministration des Sacrements. 

8 2 . Quoique la foi et la sainteté, c'est-à-dire l'exemption de tout 
péché mortel, soient fort à désirer dans les ministres de la religion, 
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cependant un sacrement conféré par un pécheur » un hérétique, 
un impie même notoire, est valide, s'il est d'ailleurs administré 
suivant le rite reçu dans l'Église, avec l'intention de faire au moins 
ce que fait l'Église. Ce n'est ni de la foi ni de la piété du ministre, 
mais des mérites de Jésus-Christ, que les sacrements tirent leur 
vertu, leur efficacité. C'est Dieu qui donne la grâce par les sacre­
ments; les hommes ne sont que ses instruments, ses ministres. 
Aussi l'Église a décidé, comme article de foi, que le Baptême donné 
par les hérétiques au nom du Père et du Fils et du Saint-Esprit, 
avec l'intention de faire ce que fait l'Église, est un vrai Baptême; 
et que le ministre qui est en état de péché mortel fait ou confère 
réellement un sacrement, s'il observe d'ailleurs tout ce qui est es­
sentiel pour faire ou conférer ce sacrement (1) . 

3 3 . On ne doit point administrer un sacrement sans être en état 
de grâce; ce serait se rendre coupable d'un nouveau péché, d'un 
sacrilège. « Sacramenta impie ea ministrantibus mortem aeternam 
« afferunt, » dit le Catéchisme du concile de Trente (2) . Le Rituel 
romain n'est pas moins exprès : « Impure et indigne sacramenta 
« ministrantes in aeternse mortîs reatum incurrunt (3). » Saint Tho­
mas excepte la circonstance où un laïque et même un prêtre bapti­
seraient à raisoij de la nécessité ; parce que, dit-il, ils se présente­
raient alors plutôt pour subvenir au besoin pressant du prochain, 
que comme ministres de l'Église (4) . Quoique cette opinion ait pour 
elle un grand nombre de docteurs, nous préférons l'opinion con­
traire, comme nous paraissant plus probable; car, comme le dit 
saint Alphonse, l'obligation d'être en état de grâce pour adminis­
trer un sacrement ne se tire pas seulement de la consécration du 
ministre, mais bien encore de la sainteté des sacrements : « Sancta 
« sanctc tractanda sunt, et sane sub gravi in re gravi (5). » Cepen­
dant, nous pensons qu'il faudrait excuser celui qui est tellement 
pressé d'administrer le Baptême ou le sacrement de Pénitence à un 
mourant, qu'il ne croit pas avoir le temps de s'exciter à la contri­
tion parfaite (0 ) . 

3 4 . Suivant le sentiment 1 e plus commun, ce que nous avons dit de 
la nécessité d'être en état de grâce pour le ministre qui doit conférer 
un sacrement, s'applique au prêtre qui donne la communion, même 
hors de la célébration de la messe : « Sancta sancte tractanda sunt. » 

(1) Concile de Trente, sess. vu. de Baptismo, can. 4 ; de Sacramentis, can. 12. 
—(2) De Sacramentis, § V I I I . — (3) ibidem. — (4) Sum. part. 3. quaest. 64. art. 
6. — (5) Lib, vu. n° 32. — (6) S. Alphonse, ibidem. 
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Mais il est assez probable que ce ne serait pas une faute grave 
d'entendre les confessions sans être en état de grâce, si on se pro­
posait de s'exciter h la contrition parfaite avant que de donner 
l'absolution ; le confesseur ne confère le sacrement que lorsqu'il 
prononce la sentence de réconciliation (l) . Il est encore probable 
que les diacres et sous-diacres qui sont en état de péché mortel 
peuvent assister à l'autel, sans se rendre coupables de sacrilège; 
car en exerçant les fonctions de leur ordre, ils ne font ni n'admi­
nistrent point un sacrement ( 2 ) , !1 en est de même des prêtres qui 
annoncent la parole de Dieu, ou qui donnent labénédiction nuptiale, 
dans le sentiment de ceux qui regardent les parties contractantes 
comme ministres du sacrement de Mariage. Il faut dire la même 
chose de celui qui bénit une église, un autel, ou qui remplit 
d'antres fonctions qui ne tendent pas prochainement à la sanctifi­
cation des àmes. Plusieurs théologiens excusent pareillement d'une 
faute grave ceux qui bénissent le peuple avec le Saint Sacrement, 
ou portent la sainte hostie en procession. Saint Alphonse dit que 
ce sentiment n'est point improbable; mais il dit aussi, d'après 
Collet, qu'il est trr.s-prohabte qu'ils pèchent mortellement. 

3 5 . Le prêtre qui est coupable de quelque péché mortel, ne 
doit point monter à l'autel sans s'être réconcilié par le sacrement 
de Pénitence, à moins qu'il ne soit dans la nécessité de célébrer 
avant de pouvoir se confesser. Dans ce cas, il suffit de faire un 
acte de contrition parfaite avec le ferme propos de se confesser le 
plus tôt possible, moralement parlant. Ici, l'obligation de se con­
fesser avant de dire la messe paraît motivée sur ce que le prêtre ne 
peut consacrer sans recevoir la communion, comme on peut en 
juger par le décret du concile de Trente : « Ecclesiastica consuetudo 
« déclarât eam probationcm necessariam esse, ut nullus sibî con-
«scius mortalis peccati, quantumvis sibi contritus videatur, abs-
« que prœmissasacramentali confessione ad sacram eucharisiiam 
« accederedrbeat; quod a christianîs omnibus, ctiamab iis sacer-
« dotibns quibus p\ officio incubucrit celcbrarc, haie sancta syno-
« dus perp.ehîo servnndnm esse tlecrevit, modo tamen non desit 
- ilT's copia confessorN. ' J i u k ! s i . r.ecessitate urgente, sacerdos 
* nhsquc pra-wii roniVs Un,v l o ï c h n m T î ! , qunm priinum coufltea-
« lur 3 - , •• On \o ï t ((iic l'ï'iW loi n'a <!ir<vîcn:cn! de rapport qu'à la 
sainte communion. KKecàl fonda- sur J'émiiicnte sainteté de i'Eu-

(I) S. Alphonse, lil>. vu. n n 3(1; rie Lugo, etc. — (2) Ibidem. 35. — (3) Sess. 
xiii. cap. 7. 
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charistie : « Ne tantum sacramentum indigne, atque ideo in mor-
«tem et condemnationem sumatur, statuit atque déclarât ipsa 
« synodus, illis quos conscientia peccati mortalis gravât, quantum-
« cumque etiam se contritos existiment, habita copia confessons, 
« necessario praemittendam esse confessionem sacramentalem (1 ) . » 

3 6 . Voilà pour ce qui concerne l'Eucharistie : quant aux autres 
sacrements, il convient, de l'aveu de tous, que celui qui se sent 
coupable de quelque péché mortel se purifie par le sacrement de 
Pénitence, autant que possible, avant de les administrer. Mais est-il 
obligé de se confesser, lors même qu'il se croit contrit d'une contri­
tion parfaite? Les théologiens ne sont pas d'accord sur cette ques­
tion. Les uns pensent qu'il y est obligé, soit parce que la contri­
tion parfaite est rare et qu'il est dangereux de se faire illusion, soit 
parce que, disent-ils, le décret du concile de Trente est applicable 
à tous les sacrements, vu qu'ils sont tous également saints, quoi­
qu'ils ne le soient pas tous au même degré. Ce sentiment est certai­
nement le plus sur, et on doit le conseiller pour la pratique. Les 
autres soutiennent que le prêtre dont il s'agit peut en conscience 
conférer les sacrements avant de se confesser; qu'il suffit pour lui 
de s'exciter à la contrition parfaite. Ce second sentiment nous paraît 
plus probable que le premier; car il n'existe aucune loi qui oblige 
le prêtre qui est en état de péché mortel à se confesser avant d'ad­
ministrer un sacrement, le décret du concile de Trente ne concer­
nant que ceux qui veulent communier. En effet, nous lisons dans 
le Rituel romain : « Sacerdos si fuerit peccati mortalis sibi conscius 
« (quod absit), ad sacramentorum administrationem non audeatac-
« cedere nisi prius corde pœnitcat. Sed si habeat copiam confessarii, 
« et temporis locique ratio ferat, convenit coniiteri ( 2 ) . » Le verbe 
convenit indique assez clairement que le saint-siége ne regarde 
point ici la confession comme obligatoire. « Nota, convenit, ajoute 
« saint Alphonse ; ergo ex Rituali romano sufficit pœnitere per con-
« tritionem ; et confessio est de convenientia, non de necessitate (3) . 
« Minister sibi conscius peccati mortalis, dit Billuart, ut exumatur 
« a peccato irreverentiae et indignai tractationis, non tenetur prœ-
« mittere confessionem sacramentis conficiendis aut distribeendis ; 
« non tamen sufficit attritio, sed requiritur contritio saltem pru-
«denter existimata.... Non requiritur contritio in re , sedsufiieit 
« prudenter existimata. Status enim grafe in re non requiritur ne-
« cessario, ut quis eximatur a peccato indignai tractationis sacra-

(1) Sess. xni. can, i l . —(2) De Sacramentis. — (3) Lib. vi. n° 34. 
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«mentorum, sed sufficit quod prudenter existimetur talis : ergo 
« similiter contritio ( 1 ) . » 

ARTICLE IV. 

De F Obligation d'administrer les Sacrements. 

3 7 . Les curés, et, généralement, tous ceux qui ont charge 
d'âmes, sont obligés, d'office, d'administrer les sacrements, toutes 
les fois que ceux qui leur sont confiés demandent raisonnablement 
ii les recevoir. Ils y sont obligés, même en temps de peste, et au 
péril de la vie, du moins pour ce qui regarde les sacrements qui 
sont nécessaires de nécessité de moyen. Les temps de maladie et 
de contagion sont précisément ceux où le pasteur se doit davantage 
à son troupeau; le mercenaire fuit, mais le bon pasteur donne sa 
vie pour ses ouailles : « Bonus pastor dat animam suam pro ovibus 
« suis ( 2 ) . » Quant aux autres «sacrements, tels que l'Eucharistie et 
l'Extrême-Onction, il ne parait pas qu'on soit obligé de les admi­
nistrer à ceux qui sont atteints d'une maladie contagieuse. Le pape 
Grégoire XIII , au rapport de Fagnan ( 3 ) , approuva, en 1 5 7 6 , le 
décret de la congrégation dite du Concile, portant que les curés ne 
sont tenus d'administrer aux pestiférés que les deux sacrements 
qu'on regarde comme absolument nécessaires au salut, le Bap­
tême et la Pénitence (4 ) . 

Cependant, un curé qui a vraiment à cœur le salut de ses 
ouailles ne s'en tiendra pas là ; le danger qu'il court pour sa vie 
ne l'empêchera pas de procurer aux malades le Viatique et l'Ex-
tréme-Onction, qui effacent les restes du péché, et peuvent, en 
certains cas, suppléer le sacrement de Pénitence (5) . Mais alors on 
omet les prières et les cérémonies qui ne sont point essentielles. On 
pourrait môme ne faire qu'une onction, pour administrer le sacre­
ment des infirmes. 

Les prêtres qui n'ont pas charge d'âmes sont également obligés, 
à défaut du curé, du vicaire, ou de l'aumônier, mais par charité 

(1) Be Sacramentis in commuai, dissert, v. art. 5. — o n peut citer, en faveur 
de notre sentiment, Navarre, S)Ivcstre, llcnriqucz, Ronacina, Suarez, de Lugo, 
Laytnann, Sporcr, Elbcl, Roncaglia, les auteurs de la Théologie de Salamanquc, 
Vasquez, Viva, Ledcsma, Woit, Vivaîdc, Rcding, Isamberl, Lacroix, Agndius, 
Reuter, Cabassut, MazzoUa, Henno, Plalel, Rabcnstubcr, Holzmann, Mnzgnr, 
l e P . Pantzuti, auteur moderne, etc. — (2)Joan.cap. 10 .v . 14. — (3) In cap. 
de Clericis non residentibus. — (fi) Voyez S. Alphonse, lib. vu. n° 33. — 
(5) Rituel romain, de Sacramentis. 
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seulement, d'administrer les sacrements en temps de peste. Ce qui, 
toutefois, ne doit s'entendre que des sacrements du Baptême et de 
la Pénitence. 

3 8 . Au surplus, un curé, un desservant, ne doit pas oublier 
qu'il répondra devant Dieu des âmes qui lui sont confiées. Il ap­
portera donc le plus grand soin à ce que ses paroissiens s'appro­
chent des sacrements aussi fréquemment que possible; la fréquen­
tation des sacrements est le moyen le plus efficace d'entretenir la 
crainte de Dieu, la piété et la foi parmi les fidèles. Il veillera sur­
tout à ce qu'ils les reçoivent dans leur maladie. Il exhortera les 
peuples dont il est chargé à recourir à son ministère, les avertis­
sant qu'ils ne peuvent l'affliger plus sensiblement qu'en le ména­
geant au préjudice de leurs intérêts spirituels. Ni la rigueur de la 
saison, ni les incommodités de l'heure, ni la longueur ou l'ingra­
titude des chemins, ni aucune autre difficulté, ne ralentira son 
zèle pour le salut des âmes ( 1 ) . 

ARTICLE V. 

Peut-on s'adresser indifféremment à tout prêtre pour en 
recevoir les Sacrements? 

3 9 . Tout prêtre n'a pas droit d'administrer les sacrements ; tout 
prêtre n'est pas en état de les administrer dignement; on ne peut 
donc les demander à tout prêtre indifféremment. L'Église assigne 
à ses différents ministres certains territoires ou certaines personnes 
à l'égard desquelles ils doivent exercer le ministère sacré; d'où il 
résulte que, hors le cas de nécessité, aucun prêtre ne doit donner 
les sacrements à d'autres qu'à ceux qui lui sont désignés, si ce n'est 
en vertu d'une permission générale ou particulière de son évêque. 
D'ailleurs, il n'est pas toujours permis de s'adresser à un prêtre 
qu'on sait être en état de péché mortel, ou sous le poids de quelque 
censure ecclésiastique. Voici, sur cet article, quelques règles gé­
nérales , dont l'application dépend beaucoup des circonstances. 

4 0 . Dans un cas de nécessité, à défaut d'un ministre qui puisse 
exercer dignement, on peut recourir, pour les sacrements néces­
saires de nécessité de moyen, à tout prêtre, pasteur ou non, fût-il 
excommunié, suspect, interdit, hérétique, schismatique notoire. 
Mais on ne le pourrait pas hors du cas de nécessité. On ne pourrait 

( 1) Rituel romain, de Sacramentis. 
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pas non plus, même dans un cas de nécessité, s'adresser à un 
prêtre nommément excommunié, à un intrus, à un hérétique ou 
scbismatique, publiquement connu comme te], s'il y avait danger 
de scandale, si on avait lieu de craindre, en recourant à son mi­
nistère, de favoriser ou d'accréditer le schisme ou l'hérésie. Il fau­
drait alors s'exciter à la contrition parfaite, et mettre sa confiance 
en la miséricorde de Dieu, qui n'abandonne point ceux qui lui res­
tent fidèles. 

4 1 . On peut recevoir les sacrements de son curé, lors même 
qu'on sait qu'il est en état de péché mortel, quand on a quelque 
raison de les recevoir, et qu'on ne peut commodément les recevoir 
d'un autre prêtre. On peut même alors les lui demander ; car c'est 
user de son droit que de demander à son curé ce qu'il pourrait 
accorder sans pécher; il ne tient qu'à lui d'administrer dignement 
les sacrements. Mais la charité et la religion nous font un devoir de 
recourir à un autre prêtre, quand nous pouvons le faire sans in­
convénient. 

Si c'est un prêtre qui n'a pas charge d'àmes, et qu'on sait n'être 
pas en état de grâce, on ne doit pas lui demander un sacrement, à 
moins qu'on n'ait de fortes raisons de le recevoir, et qu'on ne 
puisse facilement le recevoir d'un autre prêtre; ce serait lui don­
ner, sans cause suffisante, l'occasion de commettre un sacrilège. 
Mais si ce prêtre était actuellement disposé à administrer un sacre­
ment à tous ceux qui se présentent, à donner, par exemple, la 
communion à tous ceux qui sont à la sainte table, on pourrait s'en 
approcher, sans avoir d'autre raison que de satisfaire sa dévotion : 
on n'est pas obligé de renoncer à un bien spirituel pour empêcher 
un sacrilège qui aurait également lieu. 

Nous avons dit, à moins qu'on n'ait de fortes raisons de le 
recevoir; car, à défaut de tout autre prêtre, on pourrait demander 
les sacrements à celui qui est coupable de péché mortel, quoiqu'il 
ne fût pas chargé de la paroisse, s'il s'agissait ou de remplir le de­
voir pascal, ou de gagner une indulgence plénière, ou de faire une 
communion pour se prémunir fortement contre la réduite, ou de 
se confesser pour sortir plus promplemcnt de l'état du péché et se 
réconcilier avec Dieu (l). 

4 2 . Mais il est important de remarquer qu'on doit présumer 
que le ministre des sacrements est tel qu'il doit être, tandis qu'on 
n'a pas de preuves certaines du contraire : Charitas non cogitât 

( l ) S. Alphonse de Liguori, iil>. vi. n° 



DBS SACREMENTS EN GÉNÉRAL. 2 5 

malum, dit l'apôtre saint Paul ( l) . Aussi, nous pensons qu'on peut 
demander un sacrement au prêtre que Ton sait avoir commis une 
faute grave, il y a quelque temps; parce qu'il est à présumer qu'il 
l'a réparée par la pénitence. On doit porter le même jugement 
quand il s'agit d'une faute récemment commise, parce qu'il faut 
bien peu de temps pour sortir de l'état du péché. Mais il en serait 
autrement, s'il y avait habitude ou occasion prochaine et volon­
taire de péché mortel ( 2 ) . 

Nous ajouterons, d'après le rédacteur des Conférences d* Angers, 
« qu'il serait très-déplacé d'inspirer aux fidèles des inquiétudes sur 
« le mérite ou l'indignité du ministre qui leur a administré les sa-
« crements, même à leur réquisition. Eux-mêmes doivent se com-
« porter avec beaucoup de simplicité dans cette circonstance. 11 
« est juste que, pour le sacrement de Pénitence, ils choisissent 
« celui qu'ils jugent le plus digne de leur confiance, se persuadant 
« néanmoins que leurs pasteurs ordinaires, ou ceux qui sont spécia­
l emen t chargés de le leur administrer, ont un droit particulier 
« à leur confiance. Mais, en général, il n'est point de leur état de 
« faire des recherches sur la conduite que tiennent les ministres des 
« sacrements, recherches odieuses en elles-mêmes, dangereuses 
« dans la pratique, et trop onéreuses pour eux, si on leur en faisait 
« un devoir. C'est une remarque de Billuart, et elle est très-judi-
« cieuse. Dès qu'il n'y a pas de danger de séduction, danger trop 
« grand pour pouvoir être négligé, ils ne courent aucun risque à 
« juger que tous les prêtres qui exercent le saint ministère sous les 
« yeux et avec l'approbation de l'évèque, sont dans les dispositions 
« suffisantes pour exercer les fonctions sacrées lorsqu'ils se pré-
« sentent pour administrer les sacrements, ou qu'ils veulent bien 
« le faire dans le temps qu'on s'adresse à eux. Il ne suffit pas d'avoir 
« été témoin d'une faute considérable, commise depuis peu, pour 
« les juger indignes d'exercer les fonctions du saint ministère. Dès 
« qu'ils se déterminent à le faire, on a droit de présumer qu'ils ne 
« s'y ingéreraient pas, s'ils ne s'étaient réconciliés avec Dieu par la 
« pénitence (3) . » 

( l ) I. Corinth. c. 13. v. 5. — (2) S. Alphonse de Liguori, lib. vi. n° 89.— 
(3) Sur les Sacrements en général, conf. u. quest. 1, 
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ARTICLE VI. 

Peut-on recevoir quelque chose pour l'administration des 
Sacreme7its ? 

4 3 . Nous lisons dans le Rituel romain : « Illud porro dili-
» genter caveat parochus, ne in sacramentorum administratione 
- aliquid, quavis de causa vel occasione, directe vel indirecte exi-
« gat aut petat; sed ea gratis ministret, et ab omni simonise 
« atque avaritise suspicione, nedum crimine longissime absit. Si 
« quid vero nomine eleemosyna; aut devotionis studio, peracto jam 
« sacramento, sponte a iidelibus offeratur, id licite pro consuetu-
« dine locorum accipere poterit, nisi aliter episcopo videatur (1) . » 
Cependant les curés et autres prêtres chargés de quelque fonction 
sacrée peuvent recevoir, et, en rigueur, exiger l'honoraire qui 
leur est dû, conformément aux règlements de leur diocèse. Ce se­
rait une ingratitude, une injustice même, de la part des fidèles, 
de refuser cet honoraire que prescrit le droit naturel. Celui qui 
travaille ou qui est occupé pour un autre, de quelque manière que 
ce soit, a droit à une récompense : « Dignus est operarius mercede 
« sua, » dit Notre-Seigneur (2) . Voici ce que dit saint Paul : « Quis 
«militât suis stipendias unquam? Quis plantavit vineam, et de 
« fructu cjus non edit? Quis pascit gregem, et de lacté gregis non 
« manducat? Scriptum est enim in loge Moysis : Non alligabis os 
« bovi trituranti. Numquid de bobus cura est Deo?... Si nos vobis 
« spiritualia semînavimus, magnum est si nos carnalia vestra me-
« tamus ? Nescitis quoniam qui in sacrario operantur, quse de sa-
« crario sunt, edunt; et qui altari deserviunt, cum altari partici-
« pant? Ita et Dominus ordinavit ils qui Evangclium annuntiant, 
« de Evangelio viverc ( 3 ) . » 

4 4 . Il ne faut pas confondre l'honoraire avec le prix des choses, 
ni avec l'aumône, qui ne se fait qu'aux pauvres. L'honoraire s'ac­
corde aux militaires, aux magistrats, aux professeurs, aux mi­
nistres de la religion, sans distinction entre les riches et les indi­
gents. Que l'honoraire soit fixe ou accidentel, payé par l'État, ou 
par les communes, ou par les particuliers, donné à titre de pension 
annuelle ou attaché à chaque service que l'on rend, cela est in-

(1) Ritual. rom. de Sacramentis.—(?) Luc. c. 10. v. 7.—(3) I. Corinth. c. 9. 
v. 7. etc. 
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différent; il ne change pas de nature; c'est le stipendium d'un 
ministère public : Quis militât suis stipendiis unquam? 

Mais un prêtre ne peut rien exiger au delà des règlements de son 
diocèse, sans se rendre coupable d'exaction; c'est à l'Ordinaire à 
régler ce qui convient, et ses règlements font loi. Il serait même 
odieux de recourir aux tribunaux sans l'agrément de Tévêque, 
pour faire rentrer des honoraires ; il le serait également de se faire 
payer d'avance. Le prêtre qui ne désire que la gloire de Dieu, sa­
crifierait même le nécessaire pour le salut des âmes. Aussi, après 
avoir établi le droit qu'il avait à un honoraire comme ministre de 
l'Évangile, l'Apôtre ajoute qu'il ne s'en est point prévalu, dans la 
crainte de nuire à son ministère : « Ego autem nullo horum usus 
« sum. Non autem scripsi haec ut fiant in me ; bonum est enim milti 
« magis mori quam ut gloriam meam quis evacuet (1) . » 

CHAPITRE V. 

Du Sujet des Sacrements. 

4 5 . Les sacrements sont pour les hommes, et ne sont que pour 
les hommes ; mais tous les hommes ne sont pas capables de parti­
ciper à tous les sacrements. Une femme est incapable du sacrement 
de l'Ordre; un enfant, avant l'usage de raison, est incapable du 
sacrement de Pénitence; une personne en santé, de l'Extrême-
Onction. Déplus, à part l'Eucharistie, qu'un infidèle peut recevoir 
matériellement, il faut avoir reçu le Baptême pour pouvoir rece­
voir les autres sacrements. Mais les enfants peuvent recevoir le 
Baptême, et, après le Baptême, la Confirmation et l'Eucharistie. 

Il est de foi que les sacrements institués par Jésus-Christ son; 
nécessaires au salut, quoiqu'ils ne soient pas tous nécessaires à 
chacun ( 2 ) . Il y a deux sacrements, le Baptême et la Pénitence, 
qui sont nécessaires de nécessité de moyen : le Baptême pour tous 
les hommes, et la Pénitence pour tous ceux qui, après le Baptême, 
sont tombés dans le péché mortel. Il n'y a de salut pour le pé­
cheur que par le sacrement de Baptême et par le sacrement de 
Pénitence. Il faut de toute nécessité, ou qu'il les reçoive, ou qu'il 
ait la charité parfaite, avec la volonté expresse ou tacite de les re-

(1) I. Corinth. c. 9. v. 15.—(2) Concil. de Trente, sess. vu. can. 5. 



2 8 D E S SACREMENTS E N GÉNÉRAL» 

cevoir. Les cinq autres sacrements sont encore nécessaires au salut, 
mais ils ne le sont que d'une nécessité de précepte; car ils ne sont 
point établis pour conférer la première grâce sanctifiante. Néan­
moins, l'Ordre est indispensablement nécessaire, non aux parti­
culiers, mais à l'Église en général. 

ARTICLE I . 

Des Dispositions reguises pour recevoir les Sacrements. 

4 6 . Pour recevoir validement un sacrement, il faut, dans les 
adultes, l'intention ou la volonté de le recevoir. Ce consentement 
exprès ou tacite est nécessaire pour la validité du sacrement. « ïlle 
« qui nunquam consentit, sed penitus contradicit, nec rem nec cha-
« racterem suscipit sacramenti, » dit Innocent III (l). Nous avons 
dit, dans les adultes; car, pour les enfants, on les baptise, sans 
qu'il soit besoin d'attendre leur consentement; l'Église y supplée, 
d'après l'ordre établi par Jésus-Christ. 

La foi n'est pas nécessaire pour la validité des sacrements qu'on 
reçoit : « Fîeri potest, dit saint Augustin, ut homo integrum ha-
« beat sacramentum et perversam fidem (2) . » Aussi, l'Église ne 
réitère pas et ne permet point de réitérer ni le Baptême, ni la Con­
firmation, ni l'Ordre, reçus par ceux qui ne professent pas la foi 
catholique ; à moins qu'on n'ait lieu de douter que le rite sacramen­
tel n'ait été substantiellement altéré par le ministre de ces mêmes 
sacrements. Cependant, comme, suivant le sentiment le plus géné­
ralement suivi, l'attrition tient à l'essence du sacrement de Péni­
tence, et que d'ailleurs il ne peut y avoir d'attrition surnaturelle 
sans la foi, le défaut de cette vertu entraine nécessairement la nul­
lité de ce sacrement; mais il est encore vrai de dire, alors, que le 
sacrement ne devient nul que parce qu'il manque d'une partie es­
sentielle, ou que la matière sacramentelle n'est point complète. 

4 7 , Un adulte ne peut recevoir un sacrement dignement et avec 
fruit, qu'autant qu'il s'en approche avec les dispositions conve­
nables. Ces dispositions varient suivant la nature des sacrements. 
Pour les sacrements des morts, elles consistent dans la foi, dans 
l'espérance, la douleur de ses péchés, avec un commencement 
d'amour de Dieu ( 3 ) . A défaut de ces sentiments, le Baptême d'un 

(1) Caput Majores, de Baptismo.— (2) Lib. ni, <1c Baptismo, cap. 1 4 . - * 
(3) Concîl. de Trente, sess. vr. cap. ô. 



DES SACREMENTS EN GÉNÉRAL. 2 $ 

adulte ne produit point la grâce, et le sacrement de Pénitence est 
nul, invalide, ne pouvant subsister sans l'attrition, qui feit partie 
de la matière sacramentelle. Quant aux sacrements des vivants, 
on ne peut généralement les recevoir avec fruit que lorsqu'on est 
en état de grâce; ils sont institués, non pour conférer, mais poui 
augmenter la grâce sanctifiante. Celui qui les recevrait ayant la 
conscience chargée d'un péché mortel, se rendrait coupable d< 
sacrilège. Nous avons dit généralement; car il est des cas où très-
probablement les sacrements des vivants confèrent la première 
grâce sanctifiante, qui remet les péchés et réconcilie le pécheui 
avec Dieu(l). 

De l'aveu de tous, si celui qui se croit coupable de quelque faute 
grave peut se confesser, il est obligé de le faire pour pouvoir com­
munier dignement; il ne doit point s'approcher de la sainte table 
sans s'être réconcilié par le sacrement de Pénitence; le concile de 
Trente est exprès (2) . Est-il également obligé de se confesser pour 
recevoir les autres sacrements des vivants, la Confirmation, par 
exemple, le Mariage? C'est une question controversée parmi les 
théologiens : les uns pensent qu'il y est obligé ; les autres, au con­
traire, enseignent qu'il n'y a point d'obligation, qu'ilsufiit qu'il 
ait ou qu'il croie prudemment avoir la contrition parfaite. « Confir-
« mandus existens in mortali, dit saint Alphonse de Liguori, débet 
« se disponere ad sacramentum, vel contritione, vel attritione una 
« cum confessione ; confessîo enim videtur esse de consilio, non de 
«prœcepto, ut communiter dicunt doctores (3 ) .» Billuart pense 
comme saint Alphonse : «Requiritur status gratiœ saltem prudenter 
« existimatus per confessionem vel contritionem (4) . » Ce sentiment 
nous parait plus probable que le premier ; car, ainsi que nous le 
ferons remarquer en parlant de la Confirmation, l'Église n'exige 
point de celui qui est coupable d'un péché mortel, qu'il se confesse 
avant de recevoir les sacrements des vivants, si ce n'est lorsqu'il 
veut communier. Néanmoins, on ne saurait trop l'exhorter à se 
préparer au Mariage ou à la Confirmation par le sacrement de 
Pénitence. 

(I) V O V P Z , cwlpssns, le n° 24. — (2) Voyez, ci-dessus, le n° 35. — (3) Lib. vi. 
n° 170. — (4) De Coufimmtione, art. 8. § 1 ; de Sacramentis in commuai, dis. 
sert. v. art. 5. 
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ARTICLE II . 

De Ceux qui sont indignes des Sacrements. 

48* Tl s'agit de savoir si on peut admettre aux sacrements tous 
ceux qui se présentent, ou si l'on doit en éloigner ceux qui en 
sont indignes, ceux qui n'ont pas les dispositions requises et exi­
gées par l'Église. Or, il est écrit : «Nolite dare sanctum capibus, 
« neque mittatis margaritas vestras antc porcos (l). » On ne peut 
donc donner les sacrements à tous ceux qui désirent les recevoir; 
sauf les exceptions que nous indiquerons, il n'est; pas permis d'ad­
ministrer un sacrement à ceux que Ton sait certainement en être 
indignes. Sans entrer dans tous les détails, nous allons exposer 
ici les règles générales sur la conduite à tenir à l'égard des pé­
cheurs qui se présentent pour recevoir un sacrement des vivants, 
et plus spécialement de ceux qui s'approchent du sacrement de 
l'Eucharistie. 

Il faut d'abord distinguer les pécheurs publics ou notoires, et 
les pécheurs occultes, dont l'indignité n'est connue que d'un petit 
nombre de personnes. 

On distingue en outre deux sortes de notoriétés : la notoriété de 
droit, qui résulte de la sentence du juge ou de l'aveu juridique du 
coupable; et la notoriété de fait, qui a lieu quand le péché est 
tellement connu dans la paroisse où il a été commis, qu'il ne peut 
être nié ni pallié par aucun détour; ut mil la possit tergiversatione 

celari. Enfin, la demande d'un sacrement se fait en public ou en 
particulier. 

4 9 . Si une personne coupable d'un péché mortel encore secret, 
demande en particulier un sacrement des vivants, la sainte Com­
munion, par exemple, on doit la lui refuser, si on connaît son in­
dignité d'une manière certaine, autrement que par la confession 
sacramentelle. Si un pécheur occulte, un pécheur dont les désor­
dres ne sont point publics, demande publiquement un sacrement, 
s'il s'approche de la sainte table en présence d'autres personnes, 
on doit se rendre à sa demande. Refuser les sacrements dans cette 
circonstance, ce serait causer un scandale, et diffamer une per­
sonne qui a droit à sa réputation : « Occultos peecatorcs, si occulte 

(i) Mattli. c. 7. v. 26. 
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« petant, et non eos emendatos agnoverit, repellat ; non autem, si 
« publiée petant, et sine scandalo ipsos prœterire nequeat (1) . » 

5 0 . On doit éloigner des sacrements les pécheurs publics, soit 
qu'il y ait notoriété de droit, soit qu'il n'y ait qu'une notoriété de 
fait. La notoriété de fait suffit pour légitimer un refus que la reli­
gion commando, et que la morale publique réclame. Les rituels 
n'exigent pas d'autre notoriété (2). D'ailleurs, si on ne pouvait re­
fuser les sacrements qu'à ceux qui sont juridiquement convaincus 
de quelque crime, les lois de l'Église qui défendent de profaner les 
choses saintes seraient le plus souvent illusoires. Or, nous lisons 
dans le Rituel romain, au sujet de l'Eucharistie : « Arcendi sunt pu-
«blice indigni : quales excommunicati, interdicti, manifestique 
«infâmes, ut meretriccs, concubinarii, fœneratores, magi, sorti-
«legi, blasphemi et alii ejus generis publici peccatores, nisi de 
«eorum pœnitentia et emendatione constet, et publico scandalo 
« prius satisfeccrint. » 

5 1 . Ainsi, on exclut de la communion, 1 ° ceux qui sont notoire­
ment excommuniés ou interdits, tandis qu'ils ne seront point ab­
sous des censures : on doit exclure aussi les hérétiques et les schis-
matiques notoires. 2 ° Ceux qui , ayant été condamnés à quelque 
peine infamante, n'ont encore offert aucune réparation, aucun signe 
de pénitence. 3 ° Ceux qui vivent publiquement dans l'adultère ou 
dans le concubinage, ainsi que les personnes qui ne sont mariées 
que civilement. 4 ° Les usuriers; ici on doit restreindre cette déno­
mination odieuse à ceux qui passent, dans la paroisse, pour avoir 
exigé des intérêts excessifs en sus du taux légal, sans avoir réparé, 
ni en tout, ni en partie, leurs injustices. Mais, à raison de la diffi­
culté de discerner, d'une manière certaine, le cas où il faut éloigner 
un usurier des sacrements, nous pensons qu'on ne doit, générale­
ment, éloigner que ceux qui ont été juridiquement convaincus d'a­
voir exercé l'usure. 5 ° Les magiciens; ce qui ne s'entend que de 
ceux qui font publiquement et habituellement profession de la ma­
gie. On ne doit évidemment point ranger les magnétiseurs parmi 
les magiciens, quoique l'exercice du magnétismesoitdangereuxsous 
Je rapport des mœurs. c° Les blasphémateurs; c'est-à-dire, ceux 
qui, de vive voix ou par écrit, continuent par esprit d'impiété de 
proférer des discours contre Dieu, contre la sainte Vierge, contre 
les saints, contre la religion ou contre l'Église. 7 ° Ceux qui se pré­
sentent étant évidemment dans un état d'ivresse. 8 ° Les femmes 

(1) Rituale romanum, de sacramento Eucharistie. —(2) ibidem. 
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(1) Voyez tome i. n° 319. 

qui ne sont point habillées modestement, savoir: uberibus immo-
derate nudatis (1). Toutefois, on est plus sévère à l'égard de celles 
qui s'approchent de la sainte table qu'à l'égard de celles qui se 
présentent pour la bénédiction nuptiale, 9 ° Généralement, les pé­
cheurs notoires, c'est-à-dire, tous ceux qu i , étant connus dans le 
public pour avoir commis quelque grand crime ou quelque graud» 
désordre, n'ont encore rien fait pour réparer le scandale. 

ô 2 . 11 faut beaucoup de prudence dans l'application des règles 
qu'on vient de donner. Dans le doute si telle ou telle personne est 
dans le cas d'éprouver un refus, le parti le plus sûr, celui qui nous 
est commandé par la sagesse et l'équité, c'est d'admettre cette per­
sonne au sacrement. Et lorsqu'on ne croit pas pouvoir l'admettre, 
on doit l'éloigner, ou plutôt s'éloigner d'elle, sans bruit, sans 
éclat, sans se permettre aucune observation, si ce n'est sur les ins­
tances de la personne qui demande un sacrement, à laquelle on se 
contentera de répondre qu'on regrette de ne pouvoir lui accorder 
ce qu'elle demande. Si c'est une personne notoirement indigne de 
la communion qui se présente à la sainte table, on passera sans la 
communier; si elle est seule, on restera à l'autel,- en lui faisant 
dire qu'elle peut se retirer; mais on ne dira point pourquoi on ne 
la communie pas. Et , quel que soit le résultat de ce refus, le curé 
s'abstiendra de faire connaître, en chaire ou en public, les motifs 
qui peuvent justifier sa conduite; autrement, il pourrait être in­
quiété pour cause de diffamation. Cet avis est important. 

Nous aurons l'occasion de revenir sur cette question en parlant 
des sacrements en particulier. 

5 3 . Ici se présente une question, savoir : si on doit refuser les 
sacrements aux comédiens qui les demandent publiquement? On 
donne le nom de comédien à toute personne qui fait profession de 
représenter des pièces de théâtre pour l'amusement du public, 
aux acteurs et actrices qui jouent des rôles tant dans le comique 
que dans le tragique. Nous distinguons ici les acteurs ou comé­
diens proprement dits, des bateleurs, des farceurs publics, des 
danseurs de corde, en un mot , des histrions. Or, on doit certai­
nement refuser les sacrements aux histrions, à moins qu'ils n'aient 
renoncé ou ne déclarent publiquement renoncer à une profession 
justement flétrie par l'opinion publique; ce sont des gens sans foi, 
sans religion, sans moralité. On doit encore les refuser à un acteur 
qui est diffamé dans le pays par la licence de ses mœurs ou l'abus 
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de sa profession, tandis qu 'il n'aura pas réparc les scandales qu 'il 
a commis. Mais en est-il de même de tous les comédiens ? Est-on 
obligé de les éloigner des sacrements, pour cela seul qu ' ils sont 
comédiens? Nous ne le pensons pas : le Rituel romain ne les exclut 
point des sacrements, et on les y admet généralement, partout 
ailleurs qu 'en France. Les rituels de Besançon ( 1 ) , de tStras-
bourg (2) , de Metz (3 ) , de Toul (4) , d'Orléans (5) , de Bayeux (6), 
de Coutances ( 7 ) , de Chartres (8) , dePérigueux(9), de Cambrai ( 1 0 ) , 
et vraisemblablement quelques autres rituels français, s'expriment 
comme le romain, et ne vont pas plus loin. Le rituel de Reims (l 1) 
exclut formellement les bateleurs et les farceurs ; mais il ne parle 
pas des comédiens. 

11 est vrai que plusieurs de nos rituels, tels que ceux d'Amiens ( 1 2 ) , 
d'Auch (13) de Tarbes(l4),etd'Agen(15), mettent les comédiens au 
nombre des pécheurs publics, et les déclarent, comme tels, indignes 
delà sainte Communion," mais il nous semble qu'on ne peut traiter 
les comédiens, les acteurs indistinctement, comme pécheurs pu­
blics, uniquement parce qu'ils exercent une profession plus ou 
moins dangereuse pour les mœurs. D'autres rituels, en grand 
nombre, comme ceux de Paris (1 G), de Lyon ( 17 ) , de Bourges (18) , 
de Bordeaux ( 19 ) , de Soissons ( 2 0 ) , de Beauvais ( 2 1 ) , de Boulo­
gne ( 2 2 ) , de Langres ( 23 ) , de Saint-Dié ( 2 4 ) , de Meaux ( 2 5 ) , de 
Blois ( 2 6 ) , d'Évreux ( 2 7 ) , d'Auxerre ( 2 8 ) , de Poitiers ( 2 9 ) , de 
Limoges ( 3 0 ) , de Clermont (Si), de Sarlat ( 3 2 ) , d\Alet ( 3 3 ) , de 
Lodcve ( 3 4 ) , de Rodez ( 3 5 ) , rangent les comédiens, les bateleurs, 
et les farceurs, parmi les personnes qui sont infâmes par état, et 
les éloignent de la Communion conjointement avec les concubinai-
res et les femmes publiques. Mais, en distinguant les acteurs et les 
actrices des histrions, on reconnaîtra que, quelque peu digne, 
quelque peu honorable que soit la profession d'un acteur, il ne 
passe plus pour infâme. Ni les lois civiles, ni les lois ecclésiasti­
ques, actuellement en vigueur, n'attachent la note d'infamie à sa 

11. S 
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CHAPITRE VI . 

Des Cérémonies prescrites pour l'administration des Sacrements. 

5 1 . L'usage des cérémonies dans l'administration des sacrements 
est aussi ancien qu'il est universel. De tout temps, l'Église a ob­
servé différents rites pour l'administration des sacrements, réglant 
elle-même, sans jamais porter atteinte à la substance des saints 
mystères, ce qu'elle a jugé le plus convenable, soit h l'utilité des 
Mêles, soit au respect qu'on doit aux choses saintes, eu égard aux 
temps et aux lieux. « Déclarât (Tridcntina Synodus) banc potestatem 
« perpetuo in Ecclesia fuisse, ut in sacramentorum dispensatione, 
« salva iliorum substantia, ea statucret vel rautarel quai suscipien-
« tium utîiitati seu ipsorum sacramentorum vencrationi pro rerum, 
« temporum, et locorum varietate, magis expedire judicaret ( 2 ) . » 

5 5 . On ne doit ni omettre ni changer les cérémonies qui sont 
prescrites pour l'administration des sacrements ; l'Église le défend 
expressément : « Si quis dixerit, dit le concile de Trente, receptos et 
« approbatos Ecclesius catholicae ritus in solemni sacramentorum 
« administratione adhiberi consuctos, aut contemni aut sine pec-
« cato a ministris pro libito omitti, aut in novos alios per quem-
« cumque ecclesiarum pastorem mutari posse, anathema sit ( 3 ) . » 
Cette défense n'est pas seulement pour les simples prêtres, elle re­
garde spécialement les évoques, quemeumque ecclesiarum pasto­
rem. i l ne leur est pas permis de changer des prières et des céré-

(1) Voyez le toirtei. n° 648, — (2) Conc. de Trenlc, m w . x m . cap. ?.. — 
(3)Sess. vu. caa. n 

profession* Les exclufa-t-on comme excommunies? Mais ceux de 
nos rituels qui les excluent, ne les excluent pas pour cause d'ex­
communication ; ils les excluent uniquement comme pécheurs pu­
blics ou comme infâmes. D'ailleurs, le droit commun n'excom­
munie point les comédiens, et l'excommunication du concile d'Arles 
'de l'an 3 1 4 , qu'on faisait peser autrefois sur eux dans la plupart 
des diocèses de France, est tombée en désuétude (l). Nous ajou­
terons, néanmoins, qu'un curé s'en rapportera sur ce point à la 
décision de son évêque. 
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3 . 

monies qui sont reçues dans l'Église. Il serait même à désirer, pour 
une plus grande uniformité, que le Rituel romain fût exactement 
suivi dans tous les diocèses ; ce qui pourrait se faire d'autant plus 
facilement, que les rituels particuliers sont généralement, à peu 
de chose près, conformes au romain, pour ce qui regarde les bé­
nédictions et l'administration des sacrements. Mais en réimprimant 
ce rituel, on doit avoir soin de rapporter les oraisons et autres 
prières telles qu'elles sont, sans remplacer aucun mot par un autre, 
ni en changer l'ordre ou la construction. Le vœu que nous émet­
tons est légitime, car nous lisons dans le bref de Paul V, pour la 
publication du Rituel romain : « In quo (Rituali) cum receptos el 
« approbatos catholicae Ecclesiai ritus suo ordine digestos conspexe-
« rimus, illud sub nomine Ritualis Romani merito edendum pu-
« blico Ecclesiai Dei bono judicavimus. Quapropter hortamur in 
« Domino venerabiles fratres patriarchas, archiepiscopos, episco-
« pos, et dilectos filios eorum vicarios, necnon abbates, parochos 
« universos, ubiquc locorum existentes et alios ad quos spcctat, ut 
« in posterum tanquam Ecclesise Romanœfilii, ejusdem Ecclesiai 
« omnium matris et magistrœ auctoritate constituto rituali in sacris 
« functionibus, utantur et in re tanti momenti, quai catholica Ëc-
« clesia et ab ca probatus usus antiquitatis statuit, inviolate ob-
« servent ( 1 ) . » 

5 6 . Hors le cas d'une nécessité pressante qui ne permet pas de 
suivre l'ordre prescrit, un prêtre ne peut, dans l'administration des 
sacrements, s'écarter en rien des règles qui nous ont été tracées par 
l'Église; ce serait un péché de négliger, d'omettre, d'ajouter ou 
de changer quelque chose. Le péché serait mortel, si l'omission, 
le changement, était volontaire et en matière grave; ou si, sans 
être en matière grave, il était accompagné d'un mépris formel ; ou 
si , à raison de quelque circonstance particulière, les fidèles de­
vaient en être grandement scandalisés. 

5 7 . C'est un devoir pour les curés, les prédicateurs, les caté­
chistes, d'expliquer aux fidèles, non-seulement la nature et les 
effets des sacrements , mais encore les cérémonies de l'Église, si 
propres à ranimer la foi, la confiance et la piété. Il est peu de 
prêtres, même parmi ceux qui exercent le ministère sacré, qui 
n'aient quelque chose à se reprocher à cet égard. De là, l'igno­
rance, dans le peuple , d'une des parties les plus intéressantes du 
culte Catholique; delà, le dégoût ou l'indifférence dans plusieurs, 

fl) Bref du (7 juin 1614. 


